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Chères sarrignéennes, chers sarrignéens,

Nous ne pouvons organiser notre traditionnelle rencontre pour les Vœux du Maire, puisque les conditions sanitaires nous 
obligent encore à prendre nos distances (et nous le regrettons très sincèrement). En revanche, je tenais à m’adresser à vous 
afin que nous puissions ensemble faire un retour sur cette année particulière.

2020 a, en effet, été marquée par l’arrivée du virus (COVID-19) dans nos vies, et notre quotidien en a été bouleversé. De 
nombreuses familles ont été touchées et certaines ont eu à pleurer l’un de leurs proches. Nous leur apportons tout notre 
soutien et nous sommes très attristés de cette perte.

Nous avons dû prendre des mesures particulières dans nos gestes et dans nos relations. Ainsi, les élections municipales 
du 15 mars 2020, n’ont pas pu bénéficier d’une campagne avec des échanges citoyens par les moyens habituels. Le vote 
aux urnes a été entouré de mesures sanitaires très importantes. Vous m’avez renouvelé votre confiance, avec une équipe 
fortement renouvelée et je vous en suis très reconnaissant. Sachez que les conditions dans lesquelles nous avons pris les 
rênes (officiellement le 23/05/2020), nous engagent d’autant plus dans la bonne marche de notre commune.

Le confinement est arrivé au printemps, avec l’obligation de rester chez soi, en famille ou seul pour éviter toute contami-
nation. Cette période a été très difficile pour chacun d’entre nous. Certaines personnes se sont retrouvées seules, loin des 
autres, loin de leur travail, loin de toute activité. Le conseil municipal a alors tenté de briser tout isolement par le téléphone 
ou les visites à domicile.

Ainsi, les personnes âgées ont particulièrement souffert de ce confinement (et du 2è depuis fin octobre 2020). Il n’a pas 
été facile de se couper des relations qui ponctuent leur quotidien et certaines personnes ont été totalement désorientées. 

Le conseil municipal a mis en place toutes les mesures sanitaires pour que notre école puisse accueillir les élèves comme 
le souhaitait le gouvernement (dès le 14/05/2020).

Grâce à la parfaite collaboration avec les équipes pédagogiques et plus particulièrement notre directrice Pascale DUPER-
RAY, nous avons relevé ce challenge et réussi à accepter, pour la rentrée 2020-2021, l’ensemble des élèves dans les meil-
leures conditions de sécurité sanitaires. Nous savons combien le port du masque, mais également les distances à respecter 
et les changements de rythme scolaire ont été difficiles à suivre par les enfants, les parents, ainsi que les enseignants.

Les entreprises sont touchées par le ralentissement ou l’arrêt de leur activité. Nous espérons que le télétravail à pu être 
mis en place facilement dans chacune des entreprises de la commune. Nous pensons également aux familles qui sont 
touchées par le chômage ou le chômage partiel et nous leur apportons notre soutien.

Nous avons, bien entendu, une pensée toute particulière pour le commerce de notre commune (le Relais de Sarrigné), mais 
également pour nos 2 commerçants du marché du samedi matin (fruits/légumes/fromages et charcuterie). Ces 3 acteurs 
ont pu continuer partiellement ou totalement à vous servir et ont pendant le confinement permis à notre commune d’être 
un lieu de vie tout en étant un lieu de réapprovisionnement. Nous les remercions bien chaleureusement de leur implica-
tion dans ce changement d’intensité dans leur activité.

Les associations voient également leur activité stoppée ou réduite avec la baisse du nombre d’adhésions, ainsi que l’annu-
lation des manifestations organisées habituellement. Le conseil municipal et moi-même leur apportons notre réel soutien.

La commune elle-même souffre de cette période et certains projets n’ont pas pu être mis en place en 2020 et ont été dif-
férés en 2021.

Ainsi, la crise sanitaire que nous vivons nous impacte tous et je voudrais saluer le courage et le sérieux dont chacun a fait 
preuve jusqu’à maintenant. C’est grâce à cette implication de chacun que nous pouvons être fiers d’avoir fait reculer la 
maladie. 

Edito

« En ce début d’année, 
je souhaite que nous 
soyons tous solidaires... »
Sébastien BODUSSEAU, Maire de Sarrigné

SARRIGNÉ
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Nous savons que les conséquences vont parfois être importantes et qu’il va falloir redoubler encore de patience et de 
volonté pour refaire surface dans une période plus calme. Alors, je vous souhaite à tous beaucoup d’énergie.

À l’heure où je vous parle, nous savons que plusieurs vaccins vont pouvoir arriver sur le marché français. 
Mais nous ne savons pas exactement comment va se dérouler la campagne de vaccination : qui sera prioritaire ? Où se fera 
la vaccination ? Quel sera le vaccin retenu ?

L’écrivain et aviateur français Antoine de Saint-Exupéry a écrit : 
« Pour ce qui est de l’avenir, il ne s’agit pas de le prévoir, mais de le rendre possible. »

Ainsi, aujourd’hui, nous sommes plein d’incertitudes et il est vrai que cette situation n’est pas facile à accepter. Néanmoins, 
nous savons aussi quels gestes nous devons réaliser pour qu’un avenir soit possible pour l’ensemble de la population. Alors, 
je vous demande au nom de toute la commune de bien respecter les gestes barrières et de bien vous protéger pour offrir 
un avenir à ceux que vous aimez.

En ce début d’année, je souhaite que nous soyons tous solidaires et que la commune que nous formons tous ensemble, soit 
un lieu de réconfort et d'espoir. L’écrivain français Bossuet a écrit : 
« Le temps découvre les secrets ; le temps fait naître les occasions ; le temps confirme les bons conseils. »

Alors, essayons de prendre du recul et espérons un temps meilleur qui nous permette de regarder en arrière et de nous 
rassurer.

Ainsi, je vous souhaite à toutes et à tous une très belle année 2021, une bonne santé pour vous et vos proches, le retour de 
vos projets et un avenir heureux.

Sarrignement Vôtre
Sébastien BODUSSEAU

Suivez-nous !

SARRIGNÉ
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ÉTAT CIVIL

NAISSANCES :
FATHI Adam le 16 octobre 2020
FORTANNIER Jeanne le 15 novembre 2020

COMMISSION FINANCES, FISCALITÉ 
ET GESTION DU PERSONNEL

Budget de fonctionnement
 
Comme nous vous l'avions indiqué dans le dernier nu-
méro des Échos, les dépenses de fonctionnement ont 
continué à être impactées par la crise sanitaire et la 
Covid-19.

Cela a contraint la commune à de nombreux achats 
imprévus, lors de la réalisation du budget 2020 : achat 
de matériel médical ou d'hygiène (masques, gel hy-
droalcoolique, essuie-mains, produits désinfectants, 
savons...) pour l'école, le secrétariat de mairie, nos 
agents. Le coût pour l'année 2020 devrait atteindre 
4 500 €. 

De plus, nous ne comptabilisons pas le temps consa-
cré à la gestion de la crise par nos agents durant ces 
neuf mois (mars à décembre 2020).
                 
Les baisses de recettes ont concerné principalement 
les services périscolaires (garderie, cantine) pour envi-
ron 15 000 € et les locations de la salle des fêtes qui ont 

enregistré des revenus de seulement 1 195 € pour un 
budget prévisionnel 2020 de 8 500 €.

Budget d'investissement

Au cours du second semestre, seuls des travaux d'en-
tretien d'urgence ont été effectués à l'église (consolida-
tion d'une voûte) et à l'atelier municipal (structure du 
bâtiment et portail) pour un coût global de 16 500  €.

Des travaux de voirie ont été réalisés chemin des 
Noues,  de la Gagnerie  et allée du Grand Clos pour un 
budget de 10 938 €.

Le bilan financier de l'année en cours vous sera com-
muniqué dans les Échos de mars 2021.

La commission Finances vous présente ses meilleurs 
vœux  pour cette nouvelle Année, au cours de laquelle 
elle s'évertuera à gérer toujours au mieux les intérêts 
de notre commune et de ses habitants.
                                                

Pour la commission finances, fiscalité et 
gestion du personnel, Eric ENON

COMMISSION VOIRIE, BATIMENTS ET 
ESPACES VERTS

Voirie

L’année 2020 s'achève pour la voirie, c’est une année 
transitoire. L’objectif était la fin du chantier des trois 
ERP (Etablissement recevant du public) avec la réalisa-
tion du parking dont la capacité est légèrement plus 
importante.

Malgré tout, nous avons fait le curage d’une grande 
partie des fossés et également commencé la remise 
en état des chemins de La Gagnerie, le chemin des 
Noues et l’allée du Grand Clos.

Pour 2021, un des projets du mandat devrait être réa-
lisé : l’enfouissement des réseaux et la mise en sécurité 
de la rue du Tertre.
 
Bâtiments

Pour les Bâtiments, la restauration de l’intérieur de 
l'église (consolidation d’une des voûtes) a été faite, ain-
si que la restauration des ateliers municipaux (Struc-
ture et portail).

Espaces Verts

En ce qui concerne les espaces verts, l’entretien de 
l’ensemble s’agrandit avec l’arrivée des lotissements 
du BEZAIN, du BURON et du Bois Jarry qui sont entrés 
dans le domaine public cette année.

L’ensemble de la commission vous adresse ses 

meilleurs vœux pour l’année 2021
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COMMISSION URBANISME

Lotissement du Bois Jarry 

Ce programme qui prévoit une mixité urbaine et sociale sera réalisé en deux temps. Une première tranche de 
31 logements dont les constructions se sont étalées de 2018 à 2020. Cette tranche se compose de 18 lots libres, 
8 lots en accession sociale et 5 logements en locatif groupé dont 1 MAM. Cette première tranche est complète 
puisque le dernier terrain a été vendu en 2020 et un permis de construire vient d’être déposé.

Pour les parcelles situées en lisière du bois, il y a une bande inconstructible afin de préserver le Bois du Tertre.

La commercialisation de la seconde tranche a débuté au deuxième semestre 2020. Elle sera composée de 19 
logements dont 10 lots libres, 9 lots en accession sociale ou locatif social.

Procédure pour une demande d'autorisation d'urbanisme

1. Dépôt du dossier en Mairie, la mairie donne un 
récépissé à l'usager qui connaitra ainsi les délais 
d'instruction.

4. Le Maire délivre un arrêté municipal et informe 
l'usager de l'acceptation ou non de sa demande 
d'autorisation.

2.  La collectivité émet un avis et envoie le dossier 
au service instruction d'Angers Loire Métropole.

5. L'usager reçoit une réponse et doit afficher 
l'autorisation sur le chantier.

7. La mairie procède à une vérification de la conformité des travaux.

3. Le service ADS vérifie que le dossier est com-
plet et l'instruit. Le service instruction renvoie à la 
mairie son avis.

6. Suite à l'acceptation de son dossier, l'usager 
envoie sa Déclaration d'Ouverture de Chantier 
(DOC) et à la fin du chantier sa Déclaration d'Achè-
vement et de Conformité des Travaux (DACT).
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COMMISSION VIE SOCIALE, SOLIDARITÉ, VIE ÉCONOMIQUE

La crise sanitaire que nous traversons depuis de nombreux mois pèse sur le moral des français, et d’autant 
plus pendant la période des fêtes. Contraint d’annuler de nombreuses animations chères aux associations et 
aux habitants de Sarrigné, les nouveaux élus au conseil municipal ont eu à cœur, sous l’impulsion de Sébastien 
BODUSSEAU, d’apporter leur soutien à la population en menant ou en programmant différentes actions :
• la distribution de masques durant le premier confinement,
• la surveillance et le soutien aux personnes fragiles et/ou isolées,
• le maintien du marché le samedi matin (avec Sébastien B. en renfort),
• la sollicitation des acteurs économiques locaux pour les besoins divers de la commune,
• le remplacement du repas des aînés par la distribution de colis.

La commission en charge de la vie sociale et économique entend maintenir ces actions dans la mesure du 
possible en fonction de l’évolution de la situation. En parallèle, un travail a été engagé sur le développement de 
différents projets en espérant que la situation s’améliore durant cette nouvelle année.

Mise en place d’un conseil municipal des jeunes

Mis en place durant les mandats précédents, le conseil municipal des jeunes permettra d’insuffler une nouvelle 
dynamique à la vie sociale de la collectivité. L’objectif de ce projet sera d’initier les jeunes à la démocratie, la 
citoyenneté, et de favoriser leur participation à la vie de la commune pour l’intérêt général. Afin de les encadrer 
dans cette démarche, nous solliciterons l’engagement de bénévoles parmi les habitants de la commune (4 
serait parfait). La mise en place de ce conseil pourrait avoir lieu dès janvier 2022. C’est pourquoi, les jeunes inté-
ressés par ce projet devront organiser leur campagne ainsi que leur programme électoral dès la rentrée scolaire 
2021-2022. 

Organisation d’un diagnostic sur la commune

Dans le cadre de la Convention Territoriale Globale (CTG), signée entre les communes du Plessis-Grammoire, de 
Sarrigné et la CAF de Maine et Loire, la commission vie sociale débutera un diagnostic sur le premier semestre 
2021. L’objectif de cette convention sera d’élaborer le projet de territoire pour le maintien et le développement 
des services aux familles et la mise en place de toute action favorable aux allocataires dans leur ensemble.

Création d’un foyer des jeunes

En fonction des résultats du diagnostic, différents projets transversaux devraient voir le jour dont la création 
d’un foyer des jeunes. Ce projet est évoqué maintenant depuis plusieurs années, et fait partie des chantiers de 
la commission vie sociale de ce nouveau mandat.

L’avancée de ces différents projets vous sera communiquée dans les prochains Échos de Sarrigné.
 
Toute l’équipe de la commission vie sociale vous souhaite de passer une excellente et heureuse année 2021. 

COMMISSION VIE SCOLAIRE, 
ENFANCE ET JEUNESSE

La rentrée scolaire 2020-2021 a été marquée par un re-
bond de l’épidémie de la COVID-19 et la mise en place, 
à nouveau, d’un protocole sanitaire renforcé au sein de 
notre école du Cèdre Bleu. Les enseignantes de l’école, 
les élus et nos agents périscolaires ont tout mis en 
œuvre afin que vos enfants soient accueillis dans les 
meilleures conditions, et nous souhaitions le souligner.
 
A l’approche des vacances de Noël, le traditionnel goû-
ter offert par la commune aux enfants a été maintenu, 
mais a fait l’objet d’une adaptation afin de respecter 
les gestes barrières et distanciations entre classe. Les 
enfants ont donc pu apprécier ce moment entre ca-
marades en dégustant briochettes et chocolats avant 

de recevoir les cadeaux financés par l’école et l’Asso-
ciation des parents d’élèves (APE). Ce sont ces mo-
ments de convivialité si appréciables durant la période 
que nous vivons qui nous permettent de donner et de 
recevoir un peu de bonheur.

Toute l’équipe de la commission vie scolaire, enfance 
jeunesse vous souhaite de passer une excellente et 
heureuse année 2021.
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L’ÉCO-PÂTURAGE À SARRIGNÉ À PARTIR DE JANVIER PROCHAIN
Sept moutons et une chèvre de l’entreprise « Éco-pâturage ligérien » seront regroupés sur le terrain du bassin 
de rétention d’eau situé rue des Moulins.

Les moutons évolueront librement sur la parcelle toute l’année sauf si les conditions climatiques ne le per-
mettent pas. Le berger prendra soin de ses animaux, les entretiendra, les soignera en se rendant une fois par 
semaine au moins sur la parcelle.

REPAS ANNUEL DES AÎNÉS

Depuis de nombreuses années, la commune de Sarrigné organise une fois par an, un temps convivial apprécié 
de tous "Le repas des Aînés" (habitants de 70 ans et plus), en présence des élus. Depuis maintenant 3 ans, le 
maire et ses élus organisent, ce temps festif, au mois de février. Ce repas permet de se retrouver et de partager 
un déjeuner dansant dans la bonne humeur.

Alors qu’il s’agit désormais d’une tradition à laquelle Sarrigné tient beaucoup, 
la situation sanitaire ne permet malheureusement pas de maintenir le repas 
prévu en février prochain. La santé est la priorité et nous devons nous plier aux 
exigences de la période afin de garantir la sécurité de tous.

Notre village tient à l’esprit de solidarité qui entoure cette journée. Nous main-
tiendrons donc ce qui se fait d’habitude pour ceux qui ne peuvent assister au 
repas, et nous distribuerons à l’ensemble de nos aînés, un colis garni de pro-
duits de nos producteurs ou commerçants locaux.

Très attaché à ce repas annuel et nous ne manquerons pas de revenir à 
cette tradition dès que la situation sanitaire le permettra.

En attendant, nous vous exprimons tout notre soutien en cette période 
difficile et restons attentifs à vos demandes.

Pour la commission communication, Isabelle NEGREL

Enfants ou adultes, auront le loisir à l’occasion d’une promenade de rendre visite à ces animaux très affectueux. 
Les écoliers pourront aussi en profiter lors de sorties pédagogiques, notamment au mois de mai, lorsque le ber-
ger procédera à la tonte des moutons et leur expliquera la pratique de l’éco-pâturage et de l’élevage.

En plus du plaisir d’observer les herbivores, l’éco-pâturage présente l’avantage d’entretenir naturellement la 
parcelle y compris sur les parties jusqu’ici difficiles d’accès. Cette pratique a le mérite de réduire considérable-
ment l'empreinte carbone grâce à la suppression de l’utilisation d’huile et de carburant des engins mécaniques. 
Elle ne nécessite aucun traitement, ne produit aucun déchet, aucun bruit et fertilise naturellement les sols tout 
en favorisant la biodiversité. 

Les vertus écologiques, pratiques, pédagogiques, conviviales de l’éco-pâturage vont désormais profiter à notre 
village.

Pour la commission communication, Isabelle NEGREL
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LES ENFANTS, À VOUS DE JOUER !

Sarrigné
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Reconstitue une phrase...

MÉDIATHÈQUE
Chers lecteurs, 

Bien que nous ayons tous eu une année bien compli-
quée, la Médiathèque a su avancer sur la prise en main 
du nouveau logiciel et la saisie du fond des ouvrages. 
Cet outil apportera confort et modernité pour nos 
échanges. 

Malgré le fait que toutes les activités de lecture de conte 
et d’animations soient en suspens, nous sommes dis-
ponibles en « drive » sur rendez vous, avec un respect 
strict des précautions sanitaires. Alors n’hésitez pas à 
nous solliciter !

Contact : mediatheque@sarrigne.fr

Appel à cotisation. Depuis le 1er octobre 2020 la média-
thèque est soumise au règlement d’une cotisation. Les 
lecteurs doivent se présenter au Secrétariat de mairie 
pour le règlement et ensuite, munis du reçu qui leur a 
été remis, venir à la médiathèque où une carte d’abon-
nement familiale ou individuelle leur sera donnée. 

En raison de la situation sanitaire, cet appel à coti-
sation est prolongé jusqu’au 15 janvier 2021. Au-delà, 
l'emprunt ne sera plus possible sans règlement de co-
tisation.

Par ailleurs, cette cotisation annuelle sera prolongée 
jusqu’au 31 décembre 2021, au vue du contexte sani-
taire.

- Abonnement annuel famille (foyer) : 10 €
- Abonnement annuel individuel jeune 14 à 25 ans : 5 €
- Abonnement annuel individuel  adulte + 25 ans : 8 €
- Abonnement annuel  enfants de – de 14 ans : gratuit

La municipalité souhaite conserver la gratuité des 
emprunts auprès des plus jeunes et des assistantes 
maternelles et un tarif attractif pour les adolescents 
ou étudiants.

Petit rappel du fonctionnement pour les nouveaux 
habitants :
Permanences le mercredi de 16h30 à 18h30 et le sa-
medi de 10h30 à 12h, inchangées pendant les petites 
vacances. Pas de permanence pendant les vacances 
de Noël et l’été, fermeture du 14 juillet au 31 août.

Heure du conte le 2e samedi de chaque mois de 11h à 
midi. Atelier créatif au printemps et en décembre, un 
samedi matin de 10h à 12h avec un goûter (hors pan-
démie).

Du fait de l’aménagement dans nos nouveaux locaux, 
l’évolution de notre conventionnement nous permet 
plus de prêts et plus de services dont une offre de res-
sources numériques qui sera mis en place dès que la 
situation sanitaire nous permettra d’avancer sur ce 
projet.

La médiathèque est animée par un groupe d’une 
dizaine de bénévoles, soutenue depuis quelques se-
maines par Marie Charlotte Laget.

Afin de faire vivre ce lieu, nous cherchons de nouveaux 
bénévoles. N’hésitez pas à nous contacter !

Nous vous espérons de plus en plus nombreux et sou-
haitons à tous une nouvelle année riche en lectures !



9
SARRIGNÉ

INFOS DE L’ÉCOLE PRIMAIRE PUBLIQUE DU CÈDRE BLEU
 L’effectif de l’école est de 102 élèves répartis en 4 classes. L’équipe enseignante n’a pas changé cette 
année. Il y a Sandra Hurel (TPS PS MS), Nadia Illiaquer (MS GS CP), Christèle Thibaud (CE1 CE2) et Justine Creton 
qui prend ma classe (CM1 CM2) en charge lorsque je suis dans mon bureau le mardi. Il y a également Grâce Tes-
tat qui effectue un Service Civique à l’école jusqu’en juillet 2021.

 L’école de Sarrigné est une école très dynamique dans laquelle, tout au long de leur scolarité, les élèves 
font de nombreuses activités en plus de leur travail scolaire. C’est cette continuité qui leur permet d’aborder 
le passage en 6ème avec sérénité. Cette année scolaire est une année particulière pour plusieurs raisons. Tout 
d’abord, nous vivons une situation inédite avec le protocole sanitaire mis en place en raison de la pandémie 
Covid-19. Le port du masque obligatoire pour le personnel et pour les élèves à partir du CP, le lavage des mains 
régulier et indispensable, toutes les précautions prises par mes collègues et moi-même à tout moment sont 
des gestes que nous n’avions pas l’habitude de faire avant mais qui sont faits maintenant de manière habituelle 
et sans difficulté. Ensuite, cette année est la dernière pour Isabelle Alix, Atsem, ainsi que pour moi. Une retraite 
bien méritée sans doute nous attend dès les prochaines grandes vacances.

 Je remercie tout d’abord mes collègues et tout le personnel communal pour leur professionnalisme et 
leur gentillesse. Merci également à la mairie et à Sébastien Bodusseau, en particulier, pour le travail que nous 
faisons ensemble et pour leur soutien. Un grand merci aux parents qui font partie de l’APE (Association des 
Parents d’Elèves) pour toutes les actions menées tout au long de l’année qui nous permettent de faire des sor-
ties et d’acheter du matériel pour les classes. Je remercie tous les parents de l’école pour l’aide apportée dans 
l’encadrement des activités sportives et des sorties diverses et pour leur soutien en général tout au long de 
l’année. Enfin, merci aux élèves qui sont très enthousiastes et très patients !

 En ce qui concerne les inscriptions pour la rentrée 2021-2022, les parents peuvent se rendre dès main-
tenant à la mairie pour inscrire leur enfant. Il est nécessaire d’apporter le livret de famille et le carnet de santé. 
Ensuite, il faut prendre contact avec moi par téléphone afin de convenir d’un rendez-vous pour l’inscription 
administrative ainsi que la visite de l’école, dans le respect du protocole sanitaire, bien sûr !

Pascale DUPERRAY, directrice de l’école

• Répartition des classes :
 TPS-PS-MS (5 et 15 et 7 soit 27) : Sandra Hurel aidée par Isabelle Alix
 MS-GS-CP (6 et 12 et 9 soit 27) : Nadia Illiaquer aidée par Lydia Tavenard                   
 CE1-CE2 (8 et 17 soit 25) : Christèle Thibaud
 CM1-CM2 (10 et 13 soit 23) : Pascale Duperray (directrice) / Justine Creton

• Adresse-mail :   ecole.sarrigne@gmail.com

• Numéros de téléphone :   Ecole :  02 41 45 19 79
    Garderie : 02 41 45 19 79
    Cantine : 02 41 45 61 59

• Les horaires de l'école :

Lundi Mardi Jeudi Vendredi

Matin 8h45  11h45 8h45  11h45 8h45  11h45 8h45  11h45

Après-midi 13h45  16h45 13h45  16h45 13h45  16h45 13h45  16h45

Dates des vacances :

Vacances de Noël Du vendredi 18 décembre (le soir) au lundi 4 janvier 2021 (le matin)

Vacances d’hiver  Du vendredi 19 février (le soir) au lundi 8 mars (le matin)

Week-end de Pâques Du vendredi 2 avril (le soir) au mardi 6 avril (le matin)

Vacances de printemps Du vendredi 23 avril (le midi) au lundi 10 mai (le matin)

Pont de l'Ascension Du mardi 11 mai (le soir) au lundi 17 mai (le matin)

Pont de la Pentecôte Du vendredi 21 mai (le soir) au mardi 25 mai (le matin)

Vacances d’été  Mardi 6 juillet (le soir)

LA VIE À SARRIGNÉ
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ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES

QUELQUES OPÉRATIONS MALGRÉ LA CRISE !!!

L’équipe de l'APE a organisé deux ventes en ce début d'année scolaire :
• une vente de gâteaux très réussie avec près de 350 boîtes vendues (voir photo),
• une vente de jeux de société plus mitigée mais qui a quand même permis à l’école 

d’acheter un jeu d’adresse d’une valeur de 20 €.

Notre plus grand regret est l'opération benne à papier reportée à plusieurs reprises pour des raisons logistiques 
liées à la crise sanitaire. Pour l'instant, celle-ci est reprogrammée du 8 au 15 janvier 2021 mais toujours avec un 
risque d'annulation.

Pour cette nouvelle année qui débute, nous espérons pou-
voir proposer des animations. Actuellement il est malheu-
reusement difficile de planifier quelque chose...

Toute l'équipe vous souhaite une très belle année 2021.

A bientôt,

L'équipe de l'APE

LES FOULÉES DE SARRIGNÉ

En route pour 2021 

Après l’annulation de la 16ème édition des Foulées de Sarrigné pour cause de 
COVID-19 et malgré les incertitudes pour 2021, nous avons décidé de renouveler 
l’aventure et toute l’équipe est mobilisée pour la 17ème édition qui aura lieu le 21 
Mars 2021.

En raison des obligations sanitaires, nous sommes contraints de modifier notre 
formule qui consistait à réunir les coureurs autour d’un copieux ravitaillement 
d’après-course. Malgré tout, une nouvelle course de 6,7 kms est proposée en plus 
de celles de 13 et 22,7 kms.

Les inscriptions sont ouvertes sur notre site www.lesfouleesdesarrigne.fr unique-
ment pour les personnes qui étaient inscrites sur l’édition 2020 avec un tarif pré-
férentiel jusqu’au 15/01/21. Après cette date, les inscriptions seront ouvertes à tous. 

Comme promis, nous avons remis le 4 Décembre un chèque de 1 550 
euros à l’association Rêves qui servira à la concrétisation du « Rêve » 
d’Handy qui est d’aller à Disneyland. A cette occasion, nous avons 
confirmé notre partenariat pour l’année 2021.

Nous réserverons le meilleur accueil à toutes les personnes souhai-
tant rejoindre l’association afin d’apporter sa pierre à l’édifice et par-
ticiper à la réussite de ce nouveau projet.

Pour toutes demandes d’informations, veuillez contacter l’adresse 
mail suivante : o.jouniaux@orange.fr

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d’années et une bonne année 2021. 
Sportez vous bien et prenez soins de vos proches.

Les Foulées de Sarrigné
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QUESTIONS/RÉPONSES À BENJAMIN HERVO, nou-
veau président de l’amicale.

Vous avez remplacé votre légendaire président, c’est 
à la fois une mission passionnante et pleine de res-
ponsabilités ?

BH  : Oui, les responsabilités sont à plusieurs niveaux, 
assurer la gestion de l’amicale dans la pérennité ain-
si que le respect de la faune et de la réglementation 
avec comme priorité absolue la sécurité des personnes 
(chasseurs ou non).

En matière de sécurité quelles consignes imposez 
vous aux chasseurs et de quelle façon ?

BH  : Pour la chasse au petit gibier, le chasseur opère 
seul et se doit de respecter les règles édictées dans le 
règlement intérieur de l’amicale remis en début de sai-
son.
Pour les battues au gros gibier, les consignes sont rap-
pelées avant le départ de la chasse, elles sont draco-
niennes et concernent la sécurité du tir, le respect des 
habitations, routes, chemins où peuvent se trouver 
des promeneurs, vététistes et autres utilisateurs de la 
nature.
Pour les chasseurs, il est interdit de tirer dans la traque 
(parcelle où se trouvent les chiens et les piqueux) et de 
respecter un angle de tir minimum de 30 degrés.
Malgré tout le chasseur est seul responsable de son tir, 
et ne pas tirer est aussi un acte de chasse.

Êtes vous soumis à des règles concernant la faune ?

BH : Bien sûr, la fédération dresse une liste des espèces 
chassables. Mais elle impose aussi des plans de chasse 
(lièvres, chevreuils) dont le nombre à prélever est ma-
térialisé par des bracelets.

C’est aux membres de l’amicale qu’il appartient d’amé-
nager le territoire en mettant en place des agrainoirs, 
des pierres à sel et de réguler les animaux ou oiseaux 
classés nuisibles suivant arrêté préfectoral : renards, 
fouines, corvidés… ceci en temps ou hors des périodes 
de chasse, par le tir ou le piégeage.

L’amicale des chasseurs s’intègre t elle dans le tissu 
associatif de la commune ?

BH : Je le pense et c’est le souhait de tous les membres.
A cette fin nous organisons depuis des années une soi-
rée paella.

Cette soirée n’ a pas pu avoir lieu ces deux dernières 
années pour des raisons liées aux travaux dans la salle 
des fêtes puis à la pandémie de la Covid-19.

La prochaine soirée aura lieu le 29 mai 2021, si les 
conditions le permettent.

Nous invitons tous les habitants de la commune à par-
ticiper à ce moment de détente et de convivialité.

AMICALE DES CHASSEURS

Composition du Bureau :

Président :    Benjamin HERVO
Vice-Président :         Eric ENON
Trésorier :                 Eric ENON
Trésorier Adjoint :     André DELION
Secrétaire :                André GUIGNON
Secrétaire Adjoint :   Jos HERVO

Effectif de l’amicale : 9 membres

PRATIQUE DE LA CHASSE

Jours de chasse:
• Les dimanches et jours fériés du 20/09/2020 date 

d’ouverture au 28/02/2021 au soir.
• Les jeudis du 01/11/2020 au 28/02/2021.
• Tous les jours de la semaine à compter du 01/11/2020, 

à l’exception des vendredis, et seulement en poste 
fixe pour les pigeons seulement.

Heures de chasse  : de 9 heures à une heure après le 
coucher du soleil.

SARRIGNÉ – PLESSIS PÉTANQUE CLUB
Comme la plupart des associations sportives, la COVID-19 est venue perturber notre saison 2020. A l’exception 
de quelques concours auxquels nos joueurs ont pu participer, nos boules sont restées bien silencieuses. Deux 
résultats méritent cependant d’être signalés :

    • La victoire en triplette (Alain CHANTELOUP ; Jacques MAUNY et Bernard GILBERT) le 26 février 2020 au bou-
lodrome d’Angers en battant en finale les champions du Maine et Loire. Sacré performance. 
   • Victoire tout aussi remarquable, mais en doublette (Philippe PRUD’HOMME et Alain CHANTELOUP) le 28 
octobre 2020 au boulodrome de l’ASPTT Angers.

Silence d’une minute aussi de l’ensemble des membres du club lors de l’assemblée générale du club, mais cette 
fois pour honorer la mémoire de notre Secrétaire Trésorier et ami Jean Luc SOUCHARD, décédé durant l’été 
2020. Merci à lui pour tout le travail accompli au sein du club. 



12
SARRIGNÉ

LA VIE À SARRIGNÉ

Dès le confinement levé et autorisation de reprendre les compétitions, nous pourrons après validation du co-
mité départemental, arrêter et diffuser le calendrier des compétitions organisées par notre club pour la saison 
2021. Par ailleurs, nous remercions notre sponsor Benjamin HERVO qui a financé un kit de tir de précision en vue 
d’un entraînement spécifique tir.

Nous rappelons que les personnes qui souhaiteraient rejoindre 
le club en qualité de licencié ou membres honoraires (accès aux 
entraînements du lundi et vendredi après-midi et compétitions 
internes au club) peuvent contacter Philippe PRUD’HOMME au 
06 71 01 11 87 ou Pascal MARTINEAU au 06 31 96 60 88.

Composition du nouveau bureau
Président : Philippe PRUD’HOMME
Vice-Président : Bernard GILBERT
Trésorier : Patrick FRESNEAU
Trésorier Adjoint : Jean Pierre GUYOMARCH
Secrétaire : Pascal MARTINEAU
Secrétaire Adjoint : Stéphane ONILLON

Prêtres et diacres au service de la Paroisse

Curé de la paroisse :       Emmanuel BOUCHAUD, Saint Sylvain - Tél. : 02 41 76 70 97
Prêtres :                            Jo MAUGET, Saint Sylvain – Tél. : 02 41  69 51 88
Diacres :                      Maurice GUINEBRETIERE,
                                         Paul TREGOUET - Jean-Claude POITEVIN

Permanences
Relais paroissial, Salle Dominique Savio (face au cimetière) au PLESSIS-GRAMMOIRE   
Le Mercredi de 11 H à 12 H Tél. : 02 41 76 75 43

Secrétariat paroissial
Espace Saint François, place de l’église à Saint Sylvain Tél : 02 41 76 70 97
Courriel : stfrancoisportesdangers@diocese49.org

Bureau ouvert le mercredi de 8h30 à 11h30
le vendredi de 9 h à 15h

HORAIRES DES MESSES DOMINICALES

Tous les dimanches à 10H30 à l’église de Saint Sylvain.
Le samedi soir, à 18H30, tour à tour dans les autres 
églises de la paroisse : Ecouflant, Pellouailles, Ville-
vêque, Soucelles, Plessis Grammoire et Sarrigné.

MOYENS D’INFORMATION

En fin d’année, un guide est distribué dans toutes les 
boîtes aux lettres. Il contient un grand nombre de ren-
seignements sur l’organisation de la paroisse, les lieux, 
les horaires, les personnes à contacter.

En plus de ce guide, divers moyens d’informations 
sont à votre disposition :

- Les permanences vous permettent de rencontrer un 
bénévole aux jours et heures indiqués ci-dessus. 
- Le site internet vous permet aussi d’obtenir les ren-
seignements dont vous pourriez avoir besoin. 
- Un panneau situé à l’extérieur de l’église est égale-
ment tenu à jour.
- Le Lien de Saint François, document mensuel qui 

propose des réflexions et des informations et relate les 
différents évènements de notre paroisse. Il est dispo-
nible dans les églises ou sur le site de la paroisse : 
https://saintfrancoisauxportesdangers.diocese49.org
- La feuille dominicale, qui indique les dates, lieux et 
horaires des offices et diverses réunions. On peut la 
trouver dans les églises chaque semaine.

VIE DE LA PAROISSE

La vie de la paroisse a été profondément perturbée par 
la pandémie, spécialement pendant les deux périodes 
de confinement où les cultes ne pouvaient pas être 
pratiqués.

D’autre part, le respect de la distanciation  n’a pas per-
mis d’ouvrir les églises dans toutes les communes, no-
tamment à Sarrigné où l’église est très petite.

Les prêtres comme les équipes d’animation on fait le 
maximum pour maintenir le lien entre les habitants.
Souhaitons que 2021 permette à tous de retrouver  
« une vie normale ».

INFORMATIONS PAROISSIALES


